
COMMUNE DE GRUGIES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 2008.05 

 
Date de convocation : Date d’affichage :  
31.01.2008 31.01.2008 

Nombre de conseillers : 
En exercice  : 15 
Présents       : 14 
 

Présents :  
Messieurs BERTRAND – BRISON - BILLON – BALLET – DEFRANCE – SAVART 
TELLIEZ - TREBUCHET 
Mesdames DESTEUQUE – FOLLET - GORET – GOSSWILLER – RIDEY-

DEGREMONT- PORREZ-BONNARD 
Absents: Monsieur NANTEL 
 
 

 

Le quatre février deux mil huit, 
Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la Mairie en séance 
publique sous la présidence de Monsieur BERTRAND Jean-Marc. 
 
 

 
 

OBJET : Cimetière et columbarium 

 
 
Le Conseil Municipal décide d’établir la liste des critères suivants pour l’acquisition 
d’une concession au cimetière et d’une case au columbarium :  
 

 1°) habiter la commune ou avoir habité la commune ; 
 2°) avoir de la famille dans la commune ; 
 3°) avoir de la famille enterrée dans le cimetière de Grugies ; 
 4°) être né à Grugies ; 

 5°) être décédé à Grugies. 
 
L’un de ces cinq critères sera obligatoire. 
 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont signé tous les 

membres présents. 
 
 
 

Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire,  
Grugies, le 29 septembre 
2021 
Le Maire, 

Jean-Marc BERTRAND 


